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Vous avez dû recevoir récemment le lien et l’explicatif pour effectuer votre pré-inscription sur internet 
Ne manquait que le tarif des cotisations pour la saison 2024-25 qui ont été présentées et adoptées 
lors de l’Assemblée Générale du 29 juin  

 
 

Catégories Années de naissance RENOUVELLEMENT ou  CREATION 

 

U7  

 

2018/2019 

100 €  

dont 41 € part FFBB, Ligue, Comité et hors assurance 

 

U9  

 

2017/2016 

120 €  

dont 41 € part FFBB, Ligue, Comité et hors assurance 

 

U11  

 

2015/2014 

120 €  

dont 41 € part FFBB, Ligue, Comité et hors assurance 

 

U13  

 

2013/2012 

135 €  

dont 52.00 € part FFBB, Ligue, Comité et hors assurance 

 

U15  

 

2011/2010 

135 €  

dont 52.00 € part FFBB, Ligue, Comité et hors assurance 

 

U16/U17/U18  

 

2009/2008/2007 

145 €  

dont 67 € part FFBB, Ligue, Comité et hors assurance 

 

U19/U20/U21  

 

2006/2005/2004 

155 €  

ont 72 € part FFBB, Ligue, Comité et hors assurance 

 

Seniors 

 

2006 et avant 

165 €  

72 € part FFBB, Ligue, Comité et hors assurance 

 

Loisirs 

 

2006 et avant 

100 €  

50 € part FFBB, Ligue, Comité et hors assurance 

 

Dirigeants 

 20 €  

38 € part FFBB, Ligue, Comité et hors assurance 

 

Seul, le règlement de la cotisation pourra permettre la validation de la licence 

 
 

Licences saison 2024-2025 

Renouvellement de licence 

Création de licence (pour les nouveaux) 



 

 
2 

Cas Particuliers  : 
 

• Demi-tarif • Joueur et membre du Bureau 

• Joueur et entraineur 

• Dirigeant et entraineur 

• Gratuité • Arbitre Officiel désigné 

• Joueur, entraineur et membre du Bureau 

• Familles • 5 euros de réduction pour le 2ème enfant et 
10 euros pour le 3ème enfant 

• Parrainage • Le parrain aura une réduction de 5 euros s’il 
ramène un ou plusieurs licenciés 

 
 

 

• Paiement à remettre obligatoirement lors des permanences ou au domicile de Chantal 
GALLET (Lot Roche Blanche 01230 Torcieu)  

- De préférence par chèque à l’ordre de l’Albarine BC  

(possibilité de payer en plusieurs fois en indiquant à la remise de l’ensemble des chèques 
la date d’encaissement sur chacun d’eux),  

- ou en espèces.(avec réception d’un reçu)  

Sont acceptés : 

- coupons sport, chèques vacances,  

- chéquier 01, Pass Région,  

- demande Aide au temps libre (CAF) : pour les 6/17 ans 

- pass’sport : pour les 6/18 ans et bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire (50 €) 

 

Pass’sport 

* Pour cette nouvelle saison, les bénéficiaires doivent remettre à l’inscription : 
- l’attestation de droit. qui conduit à une réduction du montant de l’adhésion.  
- ainsi qu’un chèque de caution de 50 euros  
* La régularisation sera faite en septembre par : 
- la restitution du chèque de caution lors de la transmission du code individuel par la famille fin 

août/début septembre. 

-  à défaut de transmission du code, encaissement du chèque. 

 
 

Attention ! Très important ! 
 

• Les anciens licenciés qui seront U13M ou U15M en 2024/ 25 devront avoir validé leur li-

cence avant le 10 juillet pour être assurés que leur inscription soit prise en compte. 

• Fiche de renseignements administratifs envoyée lors de l’inscription : à remettre dès que 

possible à l’entraineur ou à l’adresse du club albarinebc@gmail.com 

• Charte du licencié : talon à compléter et à remettre à qui ?     
          

mailto:albarinebc@gmail.com

